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La loi du 9 décembre 2016, dite Sapin II, fixe pour mission à l’Agence française anticorruption (AFA) d’aider 

les autorités compétentes et les personnes qui y sont confrontées à prévenir et détecter les infractions 

d’atteinte à la probité, telles que, notamment pour les entreprises, la corruption ou le trafic d’influence. 

 

Dans ce cadre, l’AFA a réalisé, en 2020, une première enquête sur le niveau de maturité des dispositifs 

anticorruption des entreprises pour lui permettre de disposer d’un état des lieux sur la perception de la 

corruption et la mise en œuvre des mesures anticorruption au sein des entreprises en France et, d’adapter 

ainsi son offre de sensibilisation et de formation à leur profit. 

 

Cette enquête a été reconduite en 2022. Ce deuxième diagnostic a permis à l’AFA de constater la réelle 

progression des entreprises tant dans l’appréhension du risque de corruption que dans la mise en œuvre 

des dispositifs anticorruption. Néanmoins, parmi les mesures déployées, celles relatives à la mise en place 

de contrôles comptables anticorruption, d’une procédure d’évaluation de l’intégrité des tiers et d’un 

dispositif de contrôle et d’évaluation interne semblent toutefois faire l’objet de difficultés dans leur mise en 

œuvre. Depuis cette date, l’AFA a notamment publié un guide pratique sur les contrôles comptables 

anticorruption et travaille actuellement à l’élaboration d’une publication sur l’évaluation des tiers. 

 

L’AFA souhaite aujourd’hui reconduire ce diagnostic pour suivre et mesurer l’évolution, deux ans après la 

précédente enquête, de la perception de la corruption et de la mise en œuvre des mesures anticorruption 

au sein des entreprises, afin de continuer à adapter au mieux ses missions de conseil et d’assistance. 

 

À l’issue de cette enquête ouverte du 16 mai au 16 juillet, les données seront analysées par l’AFA qui en 

publiera les résultats à l’automne. 

 

Comme pour les précédents diagnostics, cette enquête garantit le total anonymat tant du répondant que de 

son organisation. Les réponses analysées ne donneront par ailleurs lieu à aucune statistique personnelle. 

 

Compte tenu des enjeux portés par cette enquête, nous vous serions très reconnaissant de bien vouloir, à 

nouveau, diffuser à vos adhérents, le lien vers le questionnaire ci-dessous : 

 

 

Diagnostic national sur les dispositifs anticorruption dans les entreprises 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033558528/2024-05-16/
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr%2Ffiles%2Ffiles%2FDiagnostic%2520national%2520sur%2520les%2520dispositifs%2520anticorruption%2520dans%2520les%2520entreprises.pdf&data=05%7C02%7Clperier%40fimeca.org%7C66142f4b75ce4ee0339308dc75a8ed67%7C1e99e228269a43499224434f9f1cdb01%7C0%7C0%7C638514615598267438%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=LQSsstwk8%2Fgv92kb698gkw4pEL1k5QJBVUXZfgBKKM4%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr%2Ffiles%2Ffiles%2FDiagnostic%2520national%2520sur%2520les%2520dispositifs%2520anticorruption%2520dans%2520les%2520entreprises.pdf&data=05%7C02%7Clperier%40fimeca.org%7C66142f4b75ce4ee0339308dc75a8ed67%7C1e99e228269a43499224434f9f1cdb01%7C0%7C0%7C638514615598267438%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=LQSsstwk8%2Fgv92kb698gkw4pEL1k5QJBVUXZfgBKKM4%3D&reserved=0
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.agence-francaise-anticorruption.gouv.fr%2Ffiles%2Ffiles%2F2022%252009%252029_Diagnostic%25202022_DAC%2520entreprises_vdef.pdf&data=05%7C02%7Clperier%40fimeca.org%7C66142f4b75ce4ee0339308dc75a8ed67%7C1e99e228269a43499224434f9f1cdb01%7C0%7C0%7C638514615598277740%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=mj2pWOW08d2O6n%2BnjVbIRkPcYtSxZ0cDBEpqa%2FQyoP4%3D&reserved=0
https://www.galileo.finances.gouv.fr/index.php/678144?lang=fr


 

 

 

 

La participation de toutes les entreprises est encouragée, quelle que soit leur activité ou leur taille, qu’elles 

aient ou non répondu aux deux premières enquêtes. Plus les entreprises seront nombreuses à répondre, 

plus les résultats leur seront utiles ! 

 

L’AFA reste naturellement à votre disposition pour toute difficulté rencontrée et tout échange utile. 

 

Nous vous invitons à remplir ce diagnostic ou à le transmettre à vos adhérents 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les industries mécaniques, premier employeur industriel de France, fournissent tous les secteurs de l’économie :  

• Pièces mécaniques issues d’opération de fonderie, forge, usinage, formage, décolletage, traitement de surface, etc. 

• Composants et sous-ensembles intégrés dans les produits des clients 

• Équipements de production (machines, robots, etc.) et équipements mécaniques (pour la santé, l’agriculture, les TP, le bâtiment, la restauration, la lutte contre l’incendie, 

l’approvisionnement en eau, la production d’énergie, la mesure, …) 

• Produits de grande consommation (arts de la table, outillage, ...) 


